
Le Secrétaire d'État suppléant aux Affaires extérieures du Canada à
l'Ambassadeur de la République fédérale d'Allemagne

Ottawa, le 15 novembre 1968.

N° EE-364

MONSIEUR L'AMBASSADEUR,

J'ai l'honneur d'accuser réception de la Note n° 234-68 de Votre Excellence
en date du 15 novembre 1968 dont le texte se lit comme suit:

«J'ai l'honneur de me référer aux ententes antérieures relativement à
la coopération entre le Canada et le République fédérale d'Allemagne et
aux pourparlers entre des représentants de nos deux Gouvernements sur
la possibilité de mettre à la disposition d'instituts scientifiques d'Allema-
gne des installations du Polygone de recherche Churchill en vue d'expé-
riences entraînant l'utilisation de fusées porteuses de sondes spatiales.
Permettez-moi de me référer aussi aux entretiens qu'ont eus des représen-
tants de nos deux Gouvernements concernant un accord projeté entre le
Canada et la République fédérale d'Allemagne visant à inciter la coopéra-
tion dans l'utilisation du Polygone de recherche Churchill, y compris le
lancement de fusées spatiales.

Récemment, l'Université de Bonn a fait savoir qu'elle était désireuse
de lancer deux fusées spatiales de haute altitude après le mois d'octobre
1968. A cette fin, mon Gouvernement m'a chargé de demander au Gou-
vernement canadien de bien vouloir passer un accord intérimaire autori-
sant le lancement de ces fusées conformément à des modalités qui de-
vront s'inspirer des dispositions de l'accord entre nos deux Gouverne-
ments, qui régira toutes les questions de coopération canado-allemande
dans l'utilisation du Polygone de recherche Churchill, accord dont les
négociations sont en cours.

Si cette proposition est jugée acceptable par votre Gouvernement, j'ai
l'honneur de proposer que la présente Note et votre réponse constitueront,
entre nos deux Gouvernements, un accord sur le lancement des deux
fusées spatiales de haute altitude mentionnées ci-dessus qui entrerait en
vigueur le jour de votre réponse et qui s'appliquerait aussi au Land de
Berlin pourvu que le Gouvernement de la République fédérale d'Allema-
gne ne fasse pas de déclaration contraire au Gouvernement du Canada au
cours de trois mois après la date d'entrée en vigueur du présent accord».

J'ai l'honneur de vous faire savoir que le Gouvernèment du Canada
accepte la proposition formulée dans votre Note et qu'il confirme que votre


